
1993 No. 16

in WITMO8 WEEUO the undersiqned, duly authorized by the

Government of Canada and the North Pacific Anadromous F1811

commission, have signed this Agreement.

mN roi Du Quoi les soussignés, dOment autorisés par le

Gouvernement du Canada et par la Commission des poissons

anadromes du Pacifique Nord, ont signé le présent Accord.

DOME at É5a-", - on October Z? , 1993 and at

j1e4t-4ý ýon November -4 , 1993, ln duplicate,

in the English and French languages, each version baing

equally authentic.

P»I! à Ép&k, , le .Z? octobre 1993, et à

1/,t&wze4 le -3 novembre 1993, an deux

exemplaires, en langues française et anglaisa, les deux

textes faisant également foi.

For the Governuaent
of Canada

Pour le Gouvernement
du Canada

Victor Rabinovitch

Anadronous Fish
Commission

Pour la Commissionl des
poissons anadromas
du Pacifique Nord
Masahiro Ishjkawa


